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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU 2 A OUT 2007 

 
 
 
Le Comité syndical approuve le procès-verbal de la réunion du 11 juin 2007. 
 
L'ordre du jour de la séance du 2 août 2007 était le suivant : 
 

1) Compte-rendu des décisions du Président prises par délégation de l'assemblée délibérante; 
 
2) Remplacement de Madame GUERIN, adjoint administratif chargée du secrétariat du SIVOM, 

pendant le renouvellement de son congé parental : fixation de la quotité de travail et autorisation 
de signer le contrat avec le candidat retenu ; 

 
3) Anglais à l’école : décision sur la poursuite du service, définition des conditions de 

remboursement des frais de déplacement et autorisation de signer les contrats avec les 
intervenantes pour l’année scolaire 2007/2008 ; 

 
4) Politique jeunesse : examen du programme d’actions proposées pour l’année scolaire 2007/2008 

et décisions / autorisations correspondantes ; 
 
5) Aide aux devoirs : décision sur la poursuite du service, fixation des tarifs et autorisation de signer 

les contrats avec les accompagnatrices pour l’année scolaire 2007/2008  
 
6) Camion-benne 9831 SY 73 : autorisation de lever l’option d’achat à l’expiration du contrat de 

crédit-bail ; 
 
7) Dispositif relatif aux autorisations exceptionnelles d’absence : décision du comité après le 

prononcé d’un avis favorable par le Comité technique paritaire ; 
 
8) Finances : présentation de l’état de la dette et propositions d’aménagement ; 
 
9) Transport scolaire : point sur la rentrée 2007/2008 et les subventions du Conseil général ; 
 
10) Débat sur la démarche d’évolution de l’intercommunalité dans le canton ; 
 
11) Affaires et questions diverses ; 

 
 
En introduction de séance, l’ordre du jour a été co mplété comme suit : 
 

�� Adjonction du point suivant  : 
 

1) MJC de Moûtiers : proposition d’octroi d’une subvention d’urgence pour le maintien du CLSH 3-5 ans 
de Bozel 

 
�� Retrait des 2 points suivants  : 

 
1) Finances : présentation de l’état de la dette et propositions d’aménagement ; 

 
2) Transport scolaire : point sur la rentrée 2007/2008 et les subventions du Conseil général ; 
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1 - COMPTE–RENDU DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE  DES DELEGATIONS DE 
L’ASSEMBLEE DELIBERANTE 

 
 

En vertu de l'article L.5211-10 du CGCT, le Président doit rendre compte, lors de chaque réunion de 
l'organe délibérant, des attributions qu'il exerce par délégation de celui-ci.  
 
Les décisions prises par le Président dans le cadre de cette délégation depuis le comité syndical du 11 juin 
2007 sont les suivantes : 
 

DECISION N°2007/07  
MARCHE DE TRAVAUX POUR L’ALIMENTATION EN EAU POTABL E DE LA DECHETTERIE DU 

CARREY / AVENANT N°1  
 
Le Président du SIVOM de BOZEL, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical du 23 mai 2005, visée par la Sous-préfecture d'Albertville pour valoir récépissé le 26 mai 2005, 
portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président, 

VU la décision du Président n°2005/018 du 27/10/05 visée par la Sous-préfecture d'Albertville pour valoir 
récépissé le 28/10/05, attribuant le marché de travaux d’alimentation en eau potable de la déchetterie du 
Carrey à la SARL FTGE, domiciliée 21, avenue Victor Hugo, 73 200 ALBERTVILLE, 

VU le marché de travaux conclu avec l’entreprise et notifié le 07/11/05, 

VU le code des marchés publics issu du décret n°200 4-15 du 07/01/04 auquel l’exécution du marché 
demeure soumise et le décret n°2001-738 du 23/08/01  pris pour l’application de l’article 17 dudit code, 

CONSIDERANT que le commencement d’exécution du marché a été suspendu en raison des 
considérations liées à la domanialité du réseau et aux droits exclusifs conférés par marché à bons de 
commande par la commune de Saint-Bon pour la réalisation des travaux portant sur ce réseau, 

CONSIDERANT qu’il y ainsi lieu de retirer de l’objet du marché une partie des prestations indûment 
confiées au titulaire et d’en modifier le prix en conséquence, 

CONSIDERANT que le prix du marché est ferme et que les conditions de son actualisation, obligatoire dès 
lors qu’un délai supérieur à trois mois s’est écoulé entre la date d’établissement du prix et la date de l’acte 
prescrivant le commencement d’exécution, ne sont pas prévues au Cahier des clauses particulières et qu’il 
y a lieu de remédier à cette omission, 

CONSIDERANT que le retard dans l’exécution des travaux a rendu obsolète la clause relative aux délais de 
réalisation, soit 3 semaines programmées de date à date, et qu’il convient de l’actualiser, 
 

DECIDE 
ARTICLE 1  
Il est conclu un avenant n°1 au marché de travaux d’alimentation en eau potable de la déchetterie du 
Carrey à la SARL FTGE , domiciliée 21, avenue Victor Hugo, 73 200 ALBERTVILLE. 

�
ARTICLE 2 
Les modifications apportées aux dispositions contractuelles au titre de l’avenant n°1 sont les suivant es : 
 

- L’article 1 des clauses techniques du CCP est complété par la mention suivante : 
 
« Les travaux confiés au titulaire sont uniquement le s travaux sur domaine privé. Les travaux sur 
domaine public sont effectués par le prestataire dé signé par le propriétaire du réseau . » 
 

- L’article 4 des clauses administratives du CCP valant acte d’engagement est complété par les 
dispositions suivantes : 

 
« Si un délai supérieur à 3 mois s’écoule entre la date d’établissement du prix figurant au présent CCP et la 
date d’effet de l’acte portant commencement d’exécution, ce prix ferme sera actualisé par application d’un 
coefficient correspondant à la variation constatée entre la valeur de l’index TP10A à la date d’établissement 
du prix et la valeur de cet indice à une date antérieure de trois mois à la date d’effet de l’acte portant 
commencement d’exécution. » 
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- Le prix global et forfaitaire mentionné à l’article 4 du CCP valant acte d’engagement est remplacé 
par le prix suivant  : 

 
- Prix forfaitaire pour la prestation : 12 048.43 € H T soit 14 409.92 € TTC , selon devis du 

31/05/2007 portant décomposition du prix global et forfaitaire.» 
 

- Les dispositions de l’article 3 des clauses administratives du CCP sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

 
« Les travaux devront être réalisés dans un délai de 3 semaines à compter de l’acte portant commencement 
d’exécution. » 
 
ARTICLE 3 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité Syndical, sera publiée et transmise à Madame le 
Sous-Préfet d'Albertville. 
 
ARTICLE 4 
La Secrétaire Générale du SIVOM de BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 
 

DECISION N°2007/08  
CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE SAINT-BON POUR LE RAC CORDEMENT EN EAU POTABLE 

DE LA DECHETTERIE DU CARREY  
 

Le Président du SIVOM de BOZEL, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical du 23 mai 2005, visée par la Sous-préfecture d'Albertville pour valoir récépissé le 26 mai 2005, 
portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président, 

VU les décisions n°2005/018 du 27/10/05 et n°2007/0 7 du 04/06/2007,  

CONSIDERANT le projet de raccordement, sur le réseau communal d’eau potable de la commune de 
Saint-Bon, des canalisations desservant le site de la déchetterie du Carrey et le marché de travaux passé 
par le SIVOM avec l’entreprise FTGE pour la réalisation des travaux sur domaine privé ; 

CONSIDERANT que les interventions à effectuer sur le réseau lui-même doivent, en vertu des droits 
exclusifs qu’il détient par marché à bons de commande attribué par la commune de Saint-Bon pour les 
travaux touchant son domaine public, être réalisés par le cocontractant de la commune aux frais du 
SIVOM ;  

VU le devis remis par la commune de Saint-Bon le 13/11/2006 sur la base des prix unitaires dudit marché; 
DECIDE 

 
ARTICLE 1  
Les travaux à effectuer sur le réseau communal d’ea u potable de la commune de Saint-Bon pour le 
raccordement des canalisations desservant le site d u Carrey sont réalisés par l’entreprise désignée 
par la commune dans le cadre du marché à bons de co mmande qui les lie .  
 
ARTICLE 2 
A l’achèvement des travaux, le SIVOM verse à la commune sur présentation d’un titre de recettes 
correspondant, une somme égale à la rémunération perçue par l’entreprise chargée des travaux. 
 
Le montant prévisionnel des travaux, tel qu’il ressort du devis établi par la commune le 13/11/06 sur la 
base des prix unitaires du marché et des quantités estimées, accepté par le Président du SIVOM et joint à 
la présente décision, s’établit à 5 937.36 € HT soit 7 101.08 € TTC . 
 
Le prix de règlement résulte de l’application des quantités réellement exécutées à l’achèvement des 
travaux aux prix unitaires du marché tels qu’ils sont indiqués dans le devis. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité Syndical, sera publiée et transmise à Madame 
le Sous-Préfet d'Albertville. 
 
ARTICLE 4 
La Secrétaire Générale du SIVOM de BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 
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DECISION N°2007/09  

MARCHE DE TRAVAUX D’INSTALLATION DE BUTEES DE FOSSE  AU CARREY 
 
Le Président du SIVOM de BOZEL, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical du 23 mai 2005, visée par la Sous-Préfecture d'Albertville pour valoir récépissé le 26 mai 2005, 
portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président, 

VU les articles 26-II-5°, 28 et 40 du Code des marc hés publics régissant les marchés passés selon une 
procédure adaptée, 

VU la publicité et la mise en concurrence organisées par le SIVOM de BOZEL pour l'attribution du marché 
de travaux d’installation de butées de fosse sur le site du Carrey, 

VU les offres reçues et notamment l’offre remise par la société AMB, 

CONSIDERANT que l'offre d’AMB est l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères 
de la consultation, 
 

DECIDE 
ARTICLE 1  
Il est conclu un marché public avec la société AMB – Z.A La Prairie, 73 350 BOZEL pour le marché 
de travaux d’installation de butées de fosse sur le  site du Carrey  à ST BON TARENTAISE. 
 
ARTICLE 2   
Les conditions d'exécution du marché sont précisées dans le contrat de travaux. Le montant du marché, 
au regard du devis des travaux, s'établit à 2 094 €  HT soit 2 504.42 € TTC . 
 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante est prévue et sera imputée dans la section d'investissement, au chapitre 21, article 2181 du budget en 
cours.  
 
ARTICLE 4 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité Syndical, sera publiée et transmise à Madame 
le Sous-Préfet d'Albertville. 
 
ARTICLE 5 
La Secrétaire Générale du SIVOM DE BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 
 

DECISION N°2007/10  
MARCHE DE FOUNITURE ET POSE D’UN PONT BASCULE  

 
Le Président du SIVOM de BOZEL, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les articles 26-II-2°, 28 et 40-II du Code des m archés publics régissant les marchés passés selon une procédure adaptée, 

VU la délibération du Comité Syndical du 23 mai 2005, visée par la Sous-préfecture d'Albertville pour valoir 
récépissé le 26 mai 2005, portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président, 

VU la publicité et la mise en concurrence lancées le 04/04/2007 pour l'attribution du marché de fourniture 
et pose d’un matériel de pesée pour poids lourds pour le site de transfert des déchets du Carrey, 

VU les offres reçues et notamment l'offre remise par la société PRECIA MOLEN S.A., 

CONSIDERANT que l'offre de PRECIA MOLEN S.A. est l’offre économiquement la plus avantageuse au 
regard des critères de la consultation et de leur pondération, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1  
Le marché de fourniture et pose d’un matériel de pe sée pour poids lourds est attribué à la société 
PRECIA MOLEN S.A  (SIRET : 386 620 165 00012 ; RCS Aubenas B 386 620 165), domiciliée RN 104, Le 
Ruissol, BP 106, 07 001 PRIVAS CEDEX. 
 
L’établissement chargé de l’exécution du marché est l’Agence Rhône-Alpes, domiciliée 75 rue de Gerland, 
69 007 LYON. 
 
Le matériel, objet du marché, comprend les éléments suivants : 
 



CR séance du 02/08/2007  5 

�� un pont-bascule ; 
�� un équipement automatique d’enregistrement des pesé es ; 
�� des équipements de contrôle d’accès associés ; 
�� des feux bicolores . 

 
Les obligations du titulaire comprennent la fourniture, les travaux nécessaires à la pose et à l’installation 
des équipements, la formation du personnel du SIVOM à l’utilisation des équipements ainsi que leur 
garantie. L’attribution porte sur la solution de base avec collecte des données par onde GSM, l’option 
n’étant pas retenue.  
 
ARTICLE 2   
Le marché est rémunéré au moyen d’un prix global et forfaitaire arrêté à 47 543.00 € HT,  soit 56 861.43 
€ TTC.  
Le délai d’exécution contractuel est de 3 mois  à compter de la notification du marché. Le délai de 
garantie contractuelle est de 12 mois à compter de l’admission des prestations. 
 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante est prévue et sera imputée dans la section d’investissement, au chapitre 21, article 2181 du budget 
2007.  
 
ARTICLE 4 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité Syndical, sera publiée et transmise à Madame 
le Sous-Préfet d'Albertville. 
 
ARTICLE 5 
La Secrétaire Générale du SIVOM de BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
 

2 - COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS ADOPTEES EN SEAN CE 
 
 
DELIBERATION N°28/08/2007 – REMPLACEMENT DE MADAME GUERIN DURANT LE 
RENOUVELLEMENT DE SON CONGE PARENTAL : CREATION DE POSTE ET AUTORISATION DE 
RECRUTER LE CANDIDAT RETENU  
 
Le Président rappelle que Madame Christelle GUERIN, adjoint administratif territorial chargé du secrétariat 
courant du SIVOM, est en congé parental depuis le 15 février 2007 (terme de son congé de maternité) 
jusqu’au 15 août 2007 inclus. Il informe l’assemblée que Madame GUERIN a fait connaître son intention de 
bénéficier du renouvellement de son congé pour 6 mois, soit jusqu’au 16 février 2008. Il y a donc lieu de 
pourvoir à son remplacement pour cette nouvelle période.  
 
Le Président rappelle que le SIVOM a créé par délibération n°75/10/2006 un emploi non permanent à temp s 
non complet pour pourvoir au remplacement de Madame GUERIN durant son congé de maternité puis son 
congé parental, soit du 24 octobre 2006 au 15 août 2007. Par délibération du 23 janvier 2007, cet emploi a 
été converti en emploi à temps complet pour tenir compte du niveau d’activité actuel du SIVOM. 
 
Le Président propose au comité de renouveler pour 6 mois l’emploi non permanent à temps complet pour le 
secrétariat du SIVOM, par référence au cadre d’emploi des adjoints administratifs territoriaux, et de 
l’autoriser à signer le contrat avec le candidat retenu. Il rappelle que les missions du poste sont les 
suivantes : 
 

�� tenue du standard téléphonique ; 
�� accueil du public ; 
�� traitement du courrier départ / arrivée ; 
�� saisie des mandats et des titres en comptabilité ; 
�� gestion des inscriptions au transport scolaire (traitement des fiches, tenue du logiciel MAGNUS 

Magnolia, recueil des paiements…) et tenue de la régie de recettes ; 
�� suivi financier et technique des marchés de transport scolaire ; 
�� suivi du service de consultance architecturale (tenue du planning et prise des rendez-vous, envoi des 

comptes - rendus) ; 
�� travaux de frappe et de photocopie de documents ; 
�� travaux de classement et d’archivage ; 
�� commande et suivi des fournitures administratives ; 
�� tenue des plannings et des congés des agents du SIVOM. 
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Il propose que les conditions de rémunération restent inchangées, l’agent percevant une rémunération 
assise sur le premier échelon de l'échelle de rémunération du grade d'adjoint administratif 2° classe (échelle 
3), indice brut 281, indice majoré 283, complétée par le régime indemnitaire en vigueur au SIVOM. 
 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical, après délibéré et à l'unanimité, 
 
DECIDE de créer un emploi non permanent à temps complet d’adjoint administratif pour le secrétariat du 
SIVOM, à raison de 35 heures hebdomadaires, pour une durée équivalente au congé parental du Madame 
GUERIN soit 6 mois à compter du 16 août 2007 et jusqu’au 16 février 2008 inclus. 
 
DECIDE que le poste donnera lieu à une rémunération assise sur le premier échelon de l'échelle de 
rémunération du grade d’adjoint administratif (échelle 3), sur la base de l’indice brut 281, indice majoré 283, 
complétée par le régime indemnitaire en vigueur au SIVOM. 
 
AUTORISE le Président à signer le contrat de travail à durée déterminée correspondant avec le candidat 
retenu, pour une durée allant de la date d’effet de sa notification jusqu’au 16 février 2008 inclus. 
 
 
DELIBERATION N°29/08/2007 : ENSEIGNEMENT DE L'ANGLA IS DANS LES ECOLES PRIMAIRES ET 
MATERNELLES DU CANTON – POURSUITE DU PROGRAMME POUR  L’ANNEE 2007/2008  
 
Le Président rappelle que le SIVOM organise et finance, dans les écoles des communes du canton à 
l’exception de Saint-Bon et de Montagny, l’enseignement de la langue anglaise depuis son lancement 
expérimental par le Ministère de l’Education nationale en 1989.  
 
Il rappelle que l’enseignement d’une langue étrangère à l’école élémentaire, auparavant simplement 
préconisé, a été rendu obligatoire dans les classes de CE2, CM1 et CM2 depuis la rentrée scolaire 
2005/2006. Dans le canton, certaines communes ont opté pour une initiation plus précoce à destination des 
primaires de CP et CE1, voire des élèves d’écoles maternelles. 
 
Le Président invite le Comité à arrêter sa position quant au renouvellement de l’intervention du SIVOM en 
complément des moyens actuellement alloués par l’Education nationale, pour l’année scolaire 2007/2008. Il 
rappelle les prescriptions définies par l’Inspection de l’Education nationale : 
 
Cycle 1 (Petite et moyenne sections de maternelle) : 2 X 10 minutes par semaine ; 
Cycle 2 (Grande section de maternelle, CP et CM1) : 2 X 30 minutes par semaine ; 
Cycle 3 (CE2, CM1 et CM2) : 2 X 45 minutes par semaine. 
 
Il indique qu’en cas de reconduction du service, la rémunération des intervenantes serait calculée, comme 
les années précédentes, à l’heure dispensée sur la base d’un tarif de 20.79 € brut. 
 
Il sollicite le choix du Comité sur les modalités de remboursement des frais de déplacement des 
intervenantes, et l’autorisation de recruter les enseignantes dans les conditions ainsi définies. 
 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical, après délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE de poursuivre pour l’année scolaire 2007/2008 l’enseignement de l’anglais dans les écoles 
primaires et / ou maternelles des communes des Allues, Bozel, Brides-les-Bains, Champagny-en-Vanoise, 
Feissons-sur-Salins, La Perrière, Le Planay et Pralognan-la-Vanoise, selon les souhaits exprimés par les 
communes et le rythme prescrit par l’Inspecteur de l’Education Nationale pour chaque cycle. 
 
CHARGE le Président d‘établir les plannings des séances en fonction de ces prescriptions, des besoins 
exprimés par les communes, des éventuels changements d'affectation des enseignants et de leur 
habilitation ou non à enseigner l'anglais. 

AUTORISE le Président à recruter des intervenants vacataires pour compléter les effectifs de l’Education 
Nationale, et à signer les contrats de travail à durée déterminée assise sur l’année scolaire aux conditions 
suivantes : 

· Rémunération à l’heure effectivement dispensée, sur la base d'un taux horaire de 20.79 € brut ; 
· Frais de déplacement remboursés sur la base des taux en vigueur dans les collectivités 

territoriales, décomptés à partir du lieu du siège du SIVOM. 
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PRECISE que les intervenants doivent être agréés par l’Education Nationale, et que l’enseignement est 
dispensé sous le contrôle pédagogique des instituteurs, de l’Inspecteur de l’Education Nationale et de 
l’Inspecteur d’Académie. 
 
 
DELIBERATION N°30/08/2007 : POLITIQUE JEUNESSE – VA LIDATION DU PROGRAMME DE LA 
RENTREE 2007 
 
Le Président informe le comité que les actions que le service jeunesse propose de poursuivre ou d’instaurer 
à compter de la rentrée scolaire 2007 sont en cours de préparation et sollicite la validation du programme 
afin d’en permettre la finalisation et la mise en oeuvre. 
 
Il rappelle que les contrats de partenariat conclus avec la CAF (Contrat Temps Libre) et le Conseil général 
(Contrat cantonal jeunesse) couvrent les années 2005, 2006 et 2007 et s’achèvent au 31 décembre 2007. 
 
Il indique que la validation de ces actions, qui débuteraient en septembre ou octobre 2007 pour se 
poursuivre en 2008, suppose de prendre dès maintenant position sur l’éventuelle reconduction de la 
politique jeunesse dans son ensemble. Cela concernerait les actions suivantes : 
 
aide aux devoirs (reconduction) ; 
atelier pédagogique pour les primaires de Bozel (création) ; 
atelier théâtre afin de préparer un évènement culturel en 2008 (création). 
 
Dès lors, le Président sollicite la position du comité quant au renouvellement éventuel de la politique 
jeunesse intercommunale, conditionnant la poursuite du travail de préparation des projets de la rentrée dont 
il demande également la validation. 
 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical, après délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE d’adopter un accord de principe sur la reconduction de la politique jeunesse pour les années 2008 
et suivantes. 
 
APPROUVE le programme des actions proposées pour la rentrée scolaire 2007/2008. 
 
 
DELIBERATION N°31/08/2007 : POLITIQUE JEUNESSE – OR GANISATION DU SERVICE D’AIDE AUX 
DEVOIRS POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2007/2008  
 
Constatant l’accord de principe exprimé en faveur de la reconduction de la politique jeunesse du SIVOM 
pour les années 2008 et suivantes ainsi que la validation du programme proposé pour la rentrée scolaire 
2007/2008, le Président expose les modalités envisagées pour l’organisation du service d’aide aux devoirs 
qui figure dans ce programme. 
 
Il rappelle que le SIVOM a repris l’organisation du service sur le territoire de sa politique jeunesse à compter 
de l’année scolaire 2006/2007, après l’instauration de l’action par l’association des parents d’élèves du 
collège le Bonrieu en 2005/2006. Le service est dispensé sur 4 sites répartis sur le territoire. 
 
Il rappelle également que ce service, initialement dédié aux collégiens, été étendu de manière 
expérimentale aux élèves de primaire du regroupement pédagogique des communes de Brides-les-Bains et 
la Perrière durant le dernier trimestre de l’année scolaire écoulée. 
 
Il propose de maintenir l’extension aux primaires du regroupement pédagogique des communes de Brides-
les-Bains / la Perrière. 
 
Le Président sollicite l’autorisation d’accomplir les formalités nécessaires à la reconduction de l’action et de 
signer les contrats de travail avec les intervenantes, en proposant que les conditions du service restent 
inchangées et identiques quels que soient le site et la classe des élèves : 
 

�� Interventions organisées en 2 séances d’une heure par semaine ; 

�� Inscriptions réalisées et payables à l’avance, par trimestre ; 

�� Tarifs établis en fonction des ressources des familles réparties en quatre tranches de quotient 
familial selon le barème suivant :  
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Formules 
Q.F 1 
0-300 

Q.F 2 
301-500 

Q.F 3 
501-700 

Q.F 4 
701 et + 

Forfait trimestre 30 € 40 € 50 € 60 € 

Forfait fratrie : réduction de 5% 

Forfait annuel : réduction de 5% 

 
�� Rémunération des accompagnatrices sous forme de vacations, à l’heure effectivement dispensée 

sur la base du taux de rémunération des travaux supplémentaires effectués en dehors de leur 
service normal par les enseignants des écoles pour le compte et à la demande des collectivités, au 
taux de l'heure d'enseignement dispensée par les professeurs des écoles classe normale exerçant 
ou non des fonctions de directeur d’école, soit 19.03 € brut. 

 
Le dispositif proposé serait ainsi le suivant, sous réserve de modification en cours d’année selon les besoins 
constatés et les nécessités de service : 
 

SITE PUBLIC JOURS HEURES 

Montagny Collégiens Mardi et jeudi 16h45 à 17h45 

Champagny-en-Vanoise Collégiens Mardi et vendredi 17h00 à 18h00 

Pralognan-la-Vanoise Collégiens Lundi et jeudi 17h00 à 18h00 

Bozel Collégiens Mardi et jeudi 16h45 à 17h45 

Brides-les-Bains Primaires Mardi et jeudi 17h00 à 18h00 

 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical, après délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE que le service d’aide aux devoirs est reconduit, durant l’année scolaire 2007/2008 : 
 

· pour les collégiens, selon le planning prévisionnel ci-dessus susceptible de recevoir en cours 
d’année, en fonction des besoins constatés et des nécessités de service, des modifications tenant à 
la suppression ou à l’adjonction de sites ainsi qu’aux lieux d’accueil, jours et heures des séances ; 

 
· pour les élèves de primaire du regroupement pédagogique des communes de Brides-les-Bains et la 

Perrière, selon le planning prévisionnel ci-dessus susceptible de recevoir en cours d’année des 
modifications tenant au lieu d’accueil ainsi qu’aux jours et heures des séances. 

 
DECIDE que le service est organisé selon les modalités suivantes : 
 

�� aide aux devoirs dispensée en 2 séances d’une heure par semaine pour chaque lieu d’accueil ; 

�� Inscriptions réalisées et payables à l’avance, par trimestre ; 

�� Tarifs établis en fonction des ressources des familles réparties en quatre tranches de quotient 
familial selon le barème suivant :  

 

Formules 
Q.F 1 
0-300 

Q.F 2 
301-500 

Q.F 3 
501-700 

Q.F 4 
701 et + 

Forfait trimestre 30 € 40 € 50 € 60 € 

Forfait fratrie : réduction de 5% 

Forfait annuel : réduction de 5% 

 
�� Rémunération des accompagnateurs sous forme de vacations, à l’heure effectivement dispensée 

et sur la base du taux de rémunération des travaux supplémentaires effectués en dehors de leur 
service normal par les enseignants des écoles pour le compte et à la demande des collectivités, au 
taux de l'heure d'enseignement dispensée par les professeurs des écoles classe normale exerçant 
ou non des fonctions de directeur d’école, soit 19.03 € brut. 

 
AUTORISE le Président à accomplir toute formalité et à signer tout acte nécessaire à l’organisation 
matérielle des séances. 
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AUTORISE le Président à procéder au recrutement des accompagnateurs vacataires pour l’année scolaire 
2007/2008 et à signer les contrats de travail correspondant, selon les modalités de rémunération arrêtées 
dans la présente. 
 
 
DELIBERATION N°32/08/2007 – CAMION-BENNE 9831 SY 73  – AUTORISATION DE LEVER LES 
OPTIONS D’ACHAT DU CREDIT-BAIL  
 
Le Président rappelle que le SIVOM est titulaire d’un contrat de crédit-bail initialement conclu le 30/06/1998 
par la commune de Pralognan-la-Vanoise pour l’acquisition d’un équipement de collecte des ordures 
ménagères composé d’un camion et d’un lève-conteneurs et repris par le syndicat à l’occasion du transfert 
de la compétence « collecte de ordures ménagères ». 
 
Le contrat, passé avec la société AUXIFIP sise 1-3 rue du Passeur de Boulogne, 92 861 Issy-les-
Moulineaux cedex 9 (RCS Nanterre B 602 055 345) comporte 2 lots correspondant à chacun des deux 
éléments de l’ensemble et porte le n°12156-00-0 (n°  de tiers : 8054410). 
 
Le Président informe le comité que ce contrat, d’une durée de 108 mois arrive prochainement à son terme 
et que les dernières échéances de loyer s’achèvent le 27/09/2007 pour le châssis et le 11/01/2008 pour la 
benne. Il précise qu’au terme de l’échéancier, le preneur dispose de trois possibilités : 
 

�� acquérir les équipements pour le montant des options d’achat inscrit au contrat ; 
�� prolonger la location ; 
�� restituer les équipements. 

 
Le Président propose de lever les options d’achat pour les 2 équipements et sollicite l’autorisation de 
procéder à toute formalité pour ce faire. Les montants sont les suivants :  
 

�� Châssis : 564.34 € HT, soit 674.95 € TTC 
�� Benne : 418.93 € HT, soit 501.04 € TTC. 

Ceci exposé, 
Le Comité syndical, après délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE de procéder à l’acquisition des deux éléments de l’ensemble de collecte des ordures ménagères 
immatriculé 9831 SY 73 ayant fait l’objet du contrat de crédit-bail n°12156-00-0 conclu avec la sociét é 
AUXIFIP et notifié le 30/06/1998, pour les montants contractuels des options d’achat soit : 
 

�� Châssis : 564.34 € HT, soit 674.95 € TTC 
�� Benne : 418.93 € HT, soit 501.04 € TTC. 

AUTORISE le Président à accomplir toute formalité et à signer tout acte nécessaires pour l’exécution de la 
présente. 
 
 
DELIBERATION N°33/08/2007 – AUTORISATIONS EXCEPTION NELLES D’ABSENCE – ADOPTION DU 
DISPOSITIF APPLICABLE AUX AGENTS DU SIVOM  
 
Le Président rappelle au comité que des autorisations spéciales d'absence doivent ou peuvent être 
accordées aux fonctionnaires dans certaines circonstances, et notamment à raison de certains évènements 
familiaux ainsi que le prévoit l’article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions  statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale. Ces autorisations n'entrent pas en compte dans le calcul des 
congés annuels. 
 
Il convient de distinguer les autorisations dont les modalités précisément définies s'imposent à l'autorité 
territoriale (pour l'exercice des mandats locaux, par exemple), de celles laissées à l'appréciation des 
pouvoirs locaux (pour événements familiaux, par exemple). Pour ces dernières, la détermination du dispositif 
propre à chaque collectivité revient à l’assemblée délibérante. 
 
L’éventail des autorisations spéciales rassemble les catégories suivantes selon que les autorisations sont 
liées à : 
 

· Des évènements familiaux 
· Des évènements de la vie courante 
· La maternité 
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· Des motifs civiques 
· Des motifs syndicaux ou professionnels 
· Des motifs religieux. 

 
Le Président propose au Comité d’adopter un dispositif global applicable aux agents du SIVOM, qui 
rassemble les dispositions générales fixées à l’échelon national et fixe les modalités propres au syndicat 
pour les autorisations laissées à son appréciation.  
 
Il indique que le dispositif envisagé a été soumis au Comité technique paritaire qui, lors de sa réunion du 9 
juillet 2007, a émis un avis favorable à l’unanimité. Le Président précise que le CTP a toutefois souligné les 
dispositions d’une circulaire ministérielle du 30 août 1982 ayant détaillé les règles applicables en la matière, 
qui diffèrent partiellement des modalités soumises à son avis. Le CTP a recommandé au comité de 
reprendre ces dispositions. 
 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical, après délibéré et à l’unanimité, 
 
VU l’article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 19 84 
VU la recommandation et l’avis favorable émis par le Comité technique paritaire du 9 juillet 2007, 
 
ACCEPTE les propositions du Président. 
 
DECIDE d’adopter le dispositif d’autorisations spéciales d’absence annexé à la présente. 
 
DIT que ces autorisations sont accordées, dans le respect des conditions propres à chacune d’elles, aux 
agents stagiaires, aux agents titulaires et aux agents non titulaires. 
 
QUESTION RAJOUTEE A L ’ORDRE DU JOUR EN SEANCE  : 
 
DELIBERATION N°34/08/2007 – MJC DE MOUTIERS – OCTRO I D’UNE SUBVENTION D’URGENCE 
POUR LA POURSUITE DE L’ACTIVITE DU CLSH 3-5 ANS ORG ANISE A BOZEL  
 
Le Président informe le comité que la MJC de Moûtiers fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire 
ouverte par le jugement n°371 du Tribunal de Grande  Instance d’Albertville en date du 10 juillet 2007, qui a 
également autorisé la poursuite exceptionnelle de l’activité jusqu’au 31 août 2007. 
 
Cette autorisation exceptionnelle vise le maintien des centres de loisirs gérés par la structure jusqu’au terme 
des vacances scolaires, afin de ne pas compromettre la situation des enfants s’y trouvant inscrits et de leurs 
familles. Parmi ces centres figure l’accueil de loisirs ouvert dans les locaux de l’école maternelle de Bozel 
mise à disposition par la commune, à destination des enfants du canton âgés de 3 à 5 ans inclus. 
 
Le Président indique que Maître Thierry BOUVET, liquidateur judiciaire désigné par le TGI, a signalé à la fin 
du mois de juillet aux partenaires institutionnels de la MJC que les finances restant disponibles à cette 
période ne permettraient pas de couvrir les frais de l’activité jusqu’au terme souhaité, et sollicité l’octroi 
d’aides d’urgence. 
 
Le Président propose d’octroyer une aide d’urgence de 14 000 €. 
 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical, après délibéré et à l’unanimité, 
 
Considérant le caractère d’intérêt général de l’accueil de loisirs proposé sur la commune de Bozel par la 
MJC de Moûtiers aux enfants du canton âgés de 3 à 5 ans ; 
 
Considérant la complémentarité des activités de cet accueil avec l’accueil de loisirs proposé par le SIVOM 
aux enfants de 6 à 17 ans sur le périmètre de la politique qu’il met en œuvre au titre de sa compétence 
jeunesse,  
 
Considérant que les crédits inscrits et disponibles au BP 2007 le permettent,  
 
DECIDE d’octroyer une aide d’urgence de 14 000 € pour le maintien, jusqu’au 31 août 2007, de l’activité de 
l’accueil de loisirs proposé par la MJC de Moûtiers dans les locaux de l’école maternelle de Bozel à 
destinations des enfants du canton âgés de 3 à 5 ans. 
 
DIT que les crédits sont inscrits et disponibles au BP 2007, section de fonctionnement, article 6574. 
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DIT que cette subvention est versée entre les mains de Maître Thierry BOUVET, demeurant l’Axiome, 44, 
rue Charles Montreuil, BP 219, 73002 CHAMBERY cedex, en sa qualité de liquidateur.  
 
SOLLICITE de Maître BOUVET, au terme fixé pour l’activité, la communication du détail des dépenses 
consommées pour lesquelles l’aide du SIVOM a été utilisée. 
 
 
 
 

 
3- POINTS N’AYANT PAS DONNE LIEU A DELIBERATION / Q UESTIONS DIVERSES 

 
 
 

1. DEBAT SUR L’EVOLUTION DE L’INTERCOMMUNALITE DANS  LE CANTON. 
 
Ce point fait l’objet d’un compte-rendu particulier distinct du compte-rendu des délibérations prises en 
séance. 
 
 
 
 
 
Le Président du SIVOM de BOZEL, 
 
 
 
 
Thierry THOMAS 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°33/08/2007 DU 02/08/2007  
 

AUTORISATIONS EXCEPTIONNELLES D’ABSENCE 
 

SIVOM DU CANTON DE BOZEL VAL VANOISE 
 

�� Autorisations d’absence liées à des événements fami liaux.  
 
 

Evènement familial Durée de l’absence  

¨ MARIAGE OU PACS  

De l’agent 5 jours ouvrables dans le mois qui suit le mariage 

D’un enfant 2 jours ouvrables 

D’un ascendant, frère, sœur, parents 1 jour ouvrable 

¨ NAISSANCE OU ADOPTION  3 jours pris dans les quinze jours qui suivent 
l’événement 

¨ DECES  

Du conjoint (ou concubin), d’un enfant 6 jours ouvrables 

Des parents, des beaux-parents 2 jours ouvrables 

Des autres ascendants, frère, sœur, 
oncle, tante, neveu, nièce, beau-frère, 
belle-sœur 

1 jour ouvrable 

¨ MALADIE TRES GRAVE   

Du conjoint (ou concubin) 5 jours ouvrables 

D’un enfant 5 jours ouvrables 

Des parents, des beaux-parents 3 jours ouvrables 

¨ SOIN OU GARDE D’ENFANT MALADE  

�� 1 semaine + 1 jour pour un agent à temps plein.  
Durée ramenée au prorata de la durée des 
obligations hebdomadaires de service pour les 
agents à temps non complet ou à temps partiel. 

 
�� Durée d’absence portée à 2 fois la durée 

hebdomadaire de service + 2 jours pour un agent 
à temps plein, si l’agent apporte la preuve des 
circonstances particulières suivantes : 

 
¨ si l’agent assume seul la charge de l’enfant ; 

¨ si son conjoint est à la recherche d’un emploi 
(fournir un certificat d’inscription à l’ANPE); 

¨ si son conjoint ne bénéficie, de par son 
emploi, d’aucune autorisation d’absence 
rémunérée pour soigner son enfant ou en 
assurer momentanément garde (fournir une 
attestation de l’employeur du conjoint). 

Durée ramenée au prorata de la durée des 
obligations hebdomadaires de service pour les 
agents à temps non complet ou à temps partiel. 

 
Ce droit peut être complété par un délai de route d’un jour supplémentaire pour les distances entre 100 et 
300 kilomètres et de deux jours supplémentaires au delà de 300 kilomètres.  

Sauf précision indiquée ci-dessus, toute absence pour événement familial doit être prise au moment de 
l’événement. 
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Si l’évènement familial intervient alors que l’agent se trouve en congé, l’autorisation prolonge le congé de 
la durée correspondante. 

Toute demande doit être accompagnée d’un justificatif administratif. 
 
 

�� Autorisations d’absence liées à des événements de l a vie courante.  
 
¨ RENTREE SCOLAIRE : A chaque rentrée scolaire, les pères et mères de famille qui souhaitent 

accompagner leurs enfants de la maternelle à la 6ème peuvent bénéficier d’une autorisation d’absence 
d’une heure à prendre le jour de la rentrée des classes. Cette facilité est accordée sous réserve des 
nécessités de service. 

 
¨ CONCOURS ET EXAMENS EN RAPPORT AVEC L’ADMINSTRATION  LOCALE : Les jours 

correspondant aux épreuves du concours ou de l’examen présenté sont accordés aux agents quel que 
soit leur statut et leur ancienneté. L’agent peut bénéficier d’une absence exceptionnelle pour un seul 
concours ou examen professionnel (épreuves d’admissibilité et d’admission) sur une année civile. 

 
¨ DON DU SANG OU DE MOELLE OSSEUSE : Les agents participant à des opérations de don du 

sang ou de moelle osseuse peuvent bénéficier, sur présentation d’un justificatif, d’une autorisation 
d’absence pour la durée de l’intervention, du déplacement et de la collation. 

 
 

�� Autorisations d’absence liées à la maternité  
 
 

¨ AMENAGEMENT DES HORAIRES DE TRAVAIL  : A la demande de l’agent, et sur avis du médecin 
de la médecine professionnelle, l’agent peut bénéficier d’une réduction d’une heure de travail par jour 
de service. Cette autorisation est accordée en fonction des nécessités de service. 

 
¨ SEANCES PREPARATOIRE A L’ACCOUCHEMENT  : Ces autorisations sont accordées après avis 

du médecin de la médecine professionnelle, lorsque ces séances ne peuvent avoir lieu en dehors des 
heures de travail. 

 
¨ EXAMENS OBLIGATOIRES  : Ces autorisations sont accordées de droit pour se rendre aux sept 

examens prénataux obligatoires. 
 
¨ ALLAITEMENT  : Des aménagements du temps de travail peuvent être accordés aux agents qui 

souhaitent allaiter leurs enfants, dans la limite d’une heure par jour à prendre en deux fois. Cette 
autorisation est susceptible d’être accordée en raison de la proximité du lieu où se trouve l’enfant. 

 
 

�� Autorisations d’absence liées à des motifs civiques  
 
 

¨ REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES  : Sur présentation de la convocation, les agents 
élus en qualité de représentants des parents d’élèves peuvent participer aux réunions et conseils 
d’écoles. Ces autorisations sont accordées sous réserve des nécessités de service. 

 
¨ JURE D’ASSISES  : L’agent devant participer à une session d’assises en tant que juré, bénéficie 

d’une autorisation spéciale de droit. L’autorisation est fonction du temps de présence de l’agent au 
tribunal, notamment en raison des sélections opérées par les avocats. En tout état de cause, l’agent 
devra fournir les justificatifs de sa participation et de ses obligations. La rémunération est maintenue, 
sous déduction du montant de l’indemnité de session perçue en application du code de procédure 
pénale. 

 
¨ FORMATION INITIALE DES AGENTS SAPEURS-POMPIERS VOLO NTAIRES : Les agents 

sapeurs-pompiers volontaires peuvent bénéficier d’une autorisation d’absence pour formation initiale 
de 30 jours au moins répartis au cours des trois premières années de l’engagement dont au moins 
10 jours la première année. 

 
¨ FORMATION DE PERFECTIONNEMENT DES AGENTS SAPEURS-PO MPIERS VOLONTAIRES : 

Les agents sapeurs-pompiers volontaires peuvent bénéficier d’une autorisation d’absence pour des 
formations de perfectionnement d’au moins cinq jours par an. 
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¨ INTERVENTION DES AGENTS SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRE S : Les agents sapeurs-
pompiers volontaires peuvent s’absenter pendant la durée des interventions. 

Les autorisations d’absence des sapeurs-pompiers ne peuvent être refusées qu’en cas de nécessité 
impérieuse de service. Le SDIS est tenu d’informer au moins deux mois à l’avance sur les dates et 
durées des formations. 

 
¨ MANDAT ELECTIF  : Les autorisations d’absence pour mandat électif sont accordées selon les articles 

L 2123-1 à L2123-3, L 5215 16, L 5216-4 et L 5331 3 du Code général des collectivités. 
 
¨ REUNIONS DES ORGANISMES STATUTAIRES  : Sur présentation de leur convocation, les 

représentants syndicaux membres des organismes statutaires des la fonction publique territoriale 
bénéficient d’autorisations spéciales d’absences. 

 
 

�� Autorisations d’absence liées à des motifs religieu x 
 

Les agents de confessions religieuses peuvent s’absenter lors des fêtes religieuses dont les dates sont 
fixées chaque année dans une circulaire ministérielle. 
 
¨ Communauté arménienne : 

- Noël 
- Commémoration des événements marquant l’histoire de la communauté arménienne 
 

¨ Confession israélite : 
- Roch Hachanah 
- Yom Kippour 
 

¨ Confession musulmane  : 
- Aid el Fitr 
- Aid el Adha 
- Al Mawlid Annabawi 
 

¨ Fêtes orthodoxes  : 
- Pâques 
- Pentecôte 
- Noël 
 

¨ Fêtes bouddhistes  : 
- Fête du Vesak. 

 
 

 


